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Frais exigibles et taxes applicables 
 
 

Règlement sur l’exercice de la profession 
d’avocat en société et en multidisciplinarité 

(2004) 136 G.O.II 1835 (no 16,21/04/04) 
 
 
 
 
 

Veuillez prendre note que les frais indiqués aux formulaires sont taxables.  
Les montants relatifs aux taxes sont les suivants : 

 
 
 
 

¾ Déclaration du membre du Barreau du Québec : 
50 $ + 2,50 $ (5 % TPS) + 4,99 $ (9,5 % TVQ) = 57,49 $ 

 
 

¾ Engagement de la Société : 
75 $ + 3,75 $ (5 % TPS) + 7,48 $ (9,5 % TVQ) = 86,23 $ 

 
 

¾ Modifications à l’Engagement de la Société : 
20 $ + 1 $ (5 % TPS) + 2 $ (9,5 % TVQ) = 23 $ 
pour chacune des modifications apportées à l’engagement. 
 
Exemple : pour trois modifications = 60 $ (3 x 20 $) 
60 $ + 3 $ (5 % TPS) + 6 $ (9,5 % TVQ) = 69 $ 

 
 
 
 
 
 
 
Barreau du Québec 
Numéro de TPS :  R 106773344 RT000  
Numéro de TVQ :  1006163188 TQ0002 
 


